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Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement de l’école Saint-

Rédempteur, le jeudi 7 avril 2022 à 17 h 30. 
 
Présents  
  
Hamelin, Véronique  Responsable au service de garde 
Chiasson, Carine  Enseignante 
Cousineau, Monique  Parent 
Ouazzine, Zakia  Président 
Cardin, Lorraine  Enseignante 
Rojas, Rolland  Parent (substitut) 
Boisvert, Valérie  Membre du soutien 
Hurst, Lisa  Parent 
Bathily, Arona  Parent (vice-président) 
 
 
 
Absents  
 
Leclerc, Gabrielle  Membre de la communauté 
Savard, Alexandre  Parent (remplacé par un parent substitut) 
 
 
 
 
Participe également   
Kamel, Inji  Directrice 
 
 
 
1. Ouverture et présences 

Le quorum est vérifié et l’assemblée débute à 17h41. 
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2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Madame Ouazzine, présidente, donne la lecture de l’ordre du jour.   
L’ordre du jour est proposé par madame Zakia Ouazzine, appuyé par 
monsieur Ronald Rojas avec l’ajout au varia : félicitations et commentaire. 
 
 

3. Lecture et approbation du procès-verbal du 3 février 2022 
 
Procès-verbal proposé par madame Lorraine Cardin et appuyé par madame 
Carine Chiasson. 
 

4. Suivi au procès-verbal du 3 février 2022 
 
À la suggestion de deux parents, un message est envoyé aux parents pour 
préciser que le public peut assister à nos rencontres. 

 
 

5. Période de questions du public 
 
Aucune 

 
 

6. Mots 
 

6.1. Direction 
 
 

6.1.1. Projet rassembleur : bibliothèque-école 
 
Mme Kamel nous informe du projet. Une consultation a été faite 
auprès de tous. Le centre de services va aussi nous aider. Le 
local ciblé est le 008. 
 
 

6.1.2. Projet éducatif et plan d’action 2022-2023 
 
Mme Kamel nous informe que le projet éducatif prend fin en 
2022. Nous sommes présentement en consultation auprès du 
personnel. Par la suite, les parents et les enfants seront 
consultés en novembre prochain.  Nos points à travailler et nos 
points forts ont été discutés lors d’une rencontre du personnel. 
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6.1.3. Les cahiers d’activités 2022-2023 
 

Il est proposé par Lisa Hurst et appuyé par Lorraine Cardin 
d’accepter les cahiers d’activités tels que présentés. 
 
 
 

 
6.1.4. Frais scolaires et effets scolaires 2022-2023 

 
Il est proposé par Lisa Hurst et appuyé par Monique Cousineau 
d’approuver les frais scolaires et les effets scolaires tels que 
présentés. 
 
 

 
6.2. Présidence du CÉ 

6.2.1 Salutations 
 
6.2.2 Prochaines rencontres (virtuelles ou présentielles) 
 
Celle du mois de mai sera en virtuelle et la dernière en présentielle. 
 

6.3. Service de garde 
 
Mme Hamelin explique les dernières journées pédagogiques qui ont 
eu lieu ainsi que les services de garde exceptionnels. 
 
La réinscription se fera bientôt par Mozaïk parent. 
 
 

6.4. Personnel de l’école 
 
Depuis le retour de la semaine de relâche, nous avons commencé 
la banque lexicale sur les adjectifs. La semaine prochaine aura lieu 
le combat des couleurs au gymnase. 
 
L’ajout de deux nouvelles intervenantes favorise la réduction des 
écarts. 
 
Plusieurs activités auront lieu dans les prochaines semaines. 
 
 
 
 

6.5. Représentant de la communauté 
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Aucun 
 

6.6. Représentant au comité de parents 
 
M. Arona nous informe de ce qui a été discuté lors de la dernière 
rencontre. 
Le retrait des masques ainsi que l’installation des lecteurs CO2 
furent les sujets discutés lors de la dernière rencontre. 
 

6.7. OPP 
 
Aucune rencontre n’a eu lieu. Des décorations seront installées 
pour Pâques la semaine prochaine. 
 

 
7. Correspondance 

 
Aucune 

 
8. Varia 

Félicitations : Bravo pour la banque lexicale et la diversité des activités au 
service de garde. 
 
Attention : Le temps d’écran a été augmenté depuis le dernier rappel. L’an 
dernier, une consultation a été faite et la politique sur l’utilisation du temps 
d’écran fut mise sur place. Le seul temps d’écran permis est sur l’heure du 
diner (lors de journée de pluie) après le temps alloué pour manger. 
 
 
 

9. Levée de l’assemblée 

Tous les sujets à l’ordre du jour sont traités, madame Ouazzine propose la 

levée de l’assemblée à 18h30.  Proposition adoptée à l’unanimité 

 
 
 

 


